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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Compléter l’alinéa 57 par la phrase suivante :

« Cette entrée progressive pourra se faire en ayant recours à l’apprentissage. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important que le secteur public développe à son tour l’apprentissage qui est un dispositif de 
formation qui a largement fait ses preuves.


